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PGI Procédure 2 
Les règlements fournisseurs 

 
Processus  
Demande de Devis ➔ Passation de la Commande ➔ Réception de la livraison (entrée en stock des marchandises) 
➔ Enregistrement de la facture (+ comptabilisation) ➔ Enregistrement du paiement (+ comptabilisation) 

La facture fournisseur est générée automatiquement dans le PGI à partir de la commande.  

À la réception de la facture fournisseur (ex  : INV122456), le gestionnaire des achats rapproche les éléments de la facture créée  dans 

le PGI avec la facture du fournisseur  (quantité, prix, réduction, conditions de règlement, etc.). Des modifications peuvent être apportées 

en fonction de la facture du fournisseur. La facture du fournisseur dématérialisée est ajoutée en PJ  (GED). 
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2.1 Le paiement sans écart 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’enregistrement d’un paiement fournisseur se 
fait à partir de la facture créée dans le PGI. 
 
 Rechercher la facture du fournisseur dans la 
liste des factures 
 Enregistrer un paiement depuis la facture du client 
 Contrôler le journal de banque concerné par le règlement.  
 Contrôler le montant du règlement affiché automatiquement. Il correspond au montant de la facture. 

Le numéro de la facture s’inscrit automatiquement dans « mémo ». 
 Saisir la date du règlement 
 Créer un paiement pour valider l’enregistrement du règlement  
 Visualiser l’étiquette « Payé » sur la facture 
 Contrôler l’écriture comptable générée automatiquement (ventilation des comptes) 
 
 

2.2 Le paiement avec écart 
 
2.2.1 L’arrondi de centimes 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque l’entreprise arrondi le montant du règlement fournisseur pour éviter les centimes, il 

convient de comptabiliser cet écart qu’il soit positif (gain) ou négatif (perte). 

 Saisir le montant payé à la place du montant TTC de la facture affecté automatiquement 
 Indiquer que le montant de la dette fournisseur est payé en cochant Marquer comme entièrement payé 
 Sélectionner le compte comptable correspondant à l’écart 

- Écart positif (gain) : 758000 Produits divers de gestion courante – compte crédité 
- Écart négatif (perte) 658000 Charges diverses de gestion courante – compte débité 

 Ajouter éventuellement un libellé explicatif de l’écart : arrondi de règlement 
------------- 
 Créer un paiement pour valider l’enregistrement du règlement  
 Visualiser l’étiquette « Payé » sur la facture 
 Contrôler l’écriture comptable générée automatiquement   
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2.2 Le paiement avec écart 
 

2.2.2 L’escompte de règlement 
 

 
 
 
 
 
 
L’escompte de règlement s’enregistre au moment de la création du paiement fournisseur.  

Par défaut, l’escompte est enregistré « net de taxe » TTC. Si l’escompte n’est pas « net de taxe », 

l’écriture comptable générée doit être modifiée.  

 

 Saisir le montant payé à la place du montant TTC de la facture affecté automatiquement 

 Indiquer que le montant de la dette fournisseur est payé en cochant Marquer comme entièrement payé 

 Sélectionner le compte comptable de l’escompte 76500000 Escomptes obtenus 

 Ajouter éventuellement un libellé explicatif de l’écart 

 

------------- 

 

 Créer un paiement pour valider l’enregistrement du règlement  

 Visualiser l’étiquette « Payé » sur la facture 

 Contrôler l’écriture comptable générée automatiquement (si escompte net de taxe ne rien modifier) 

 

---------------- 

Si l’escompte n’est pas net de taxe, il convient de comptabiliser la TVA. 

⓫ Remettre l’écriture en brouillon pour réaliser les modifications 

⓫ Ajuster l’écriture 

▪ Modifier le montant de l’escompte en saisissant le montant HT 28,62 € 

▪ Ajouter la ligne de 4456600 TVA déductible et saisir le montant de la TVA 5,72 € 

 

⓬ Comptabiliser pour valider l’écriture 
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